
Fiche d’inscription
Saison 2025-2026 A renvoyer au plus tard le 31 août

Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion.
Elles font l’objet d’un traitement informatique et sont destinées au secrétariat de l’association.
En application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 modifiée,
vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent.
Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir une communication de ces informations,
Veuillez vous adresser au secrétariat de l’association.

֍    Certificat médical d’absence de contre-indication à la pratique de la plongée subaquatique (ci-joint) complété et 
signé par un médecin compétent (document d’information ci-joint). Aucun accès aux cours piscine ne sera autorisé 
tant que ce certificat ne sera pas présenté à partir de la 2ème séance.

֍    Autorisation parentale (ci-jointe) complétée et signée pour les mineurs.
֍    Photo d’identité (pour les nouveaux adhérents).
֍    Chèque de règlement ou virement à l’ordre de MILLE BULLES (montant à calculer à partir du tableau ci-dessous). 

Condition d’adhésion pour les pratiquants : 
Adulte : effectuer 200 mètres nage libre (sans s’arrêter)   - Enfant : effectuer 50 mètres nage libre (sans s’arrêter)

LICENCE (obligatoire)

Adulte : 48,50 € Enfant (moins de 16 ans) : 30,50 € Aidant : 20,50 € . . . . . . .

ADHESION (obligatoire, sauf pour « Aidant »)
Adulte : 80 € Enfant (moins de 16 ans) : 70 € Nage libre : 20 € . . . . . . .

ASSURANCE individuelle accident (facultative – voir détail dans document annexe)
Piscine : 13,40 €    Loisir 1 : 24,20 €      Loisir 2 : 28,85 € Loisir 3 : 49,45 €
Loisir 1 Top : 46,35 €           Loisir 2 Top : 57,70 €        Loisir 3 Top : 95,80 € . . . . . . .

Nouvel adhérent, caution pour carte d'accès à la piscine : 6 €    (Restituable en fin de saison) . . . . . . .

Adhésion « famille » : à partir de la 2ème adhésion, réduction de 15 €  (Sauf pour « Nage libre ») . . . . . . .

 TOTAL : . . . . . . .

Autorisez-vous la diffusion de votre image (photos/vidéos réalisées) dans le cadre de l’association ?     ꙱ Oui       ꙱ Non

Je reconnais avoir pris connaissance des statuts et du règlement intérieur de l’association MILLE BULLES disponibles sur 
le site Internet et je m’engage à les respecter.

Fait le :    - - - - - - - - -      à :  - - - - - - - - - - - - - Signature :



INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

La fiche d’inscription est à renvoyer avec toutes les pièces demandées et votre règlement, au secrétariat du 
club MILLE BULLES :

- Soit par voie postale :
Jean-Michel COUTHOUIS
4 Impasse des Pierres Blanches
79260 SAINTE NEOMAYE

- Soit par mail :

jmi.couthouis@free.fr

La cotisation comprend :

 La licence FFESSM (Fédération Française d’Etudes et Sports Sous-Marins) obligatoire en 
France et incluant l’assurance responsabilité civile obligatoire (important : voir document joint 
pour information sur l’assurance des plongeurs),
 L’adhésion à l’association de plongée MILLE BULLES,
 L’entrée à la piscine sur les créneaux du mardi soir. Présentation obligatoire de la carte 
magnétique d’accès (qui sera transmise aux nouveaux adhérents en début de saison).

Demande d’informations générales ou concernant la fiche d’inscription, vous pouvez contacter :

La présidente du club : Valérie MECHAIN au 06 16 58 67 66

Le secrétaire du club : Jean-Michel COUTHOUIS au 06 73 63 37 99


